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EXPLICATIONS FRANCHIS 
MAIS TARDIVES 

Il n'est pas sans intérêt de revenir sur les 
'déclarations quelque peu inattendues, faites 
à la réunion de Bruay, par M. Evrard, l'un 
des membres du fameux comité des Sept qui 
devait prendre, k Saint-Etienne, la redou
table responsabilité de proclamer la grève 
générale des mmeurs pour le 1er novembre, et 
qui, finalement, a décrété la grève sine die, 
autrement dit qui a décidé l'ajournement in
défini de la cessation du travail. 

Il résulte des paroles de M. Evrard, qui 
6'exprime très, clairement, très nettement et 
même avec une certaine élégance, que les dé
légués au conseil des Sept se rendaient par
faitement compte du poids de leur responsa
bilité. 

Ils savaient, comme l'a dit M. Evrard, que 
par leur vote non seulement ils engageaient 
noo.ooo de leurs camarades de la mine, mais 
encore 150.000 ouvriers métallurgistes, dont 
la grève des mineurs devait fatalement en
traîner le chômage. Ils se sont dit que jeter 
&insi 250.000 travailleurs sur le pavé, c'était 
chose grave. Ils se sont rappelé qu'en des 
circonstances peu éloignées on leur avait pro
mis, lors d'une grève précédente, « des con
cours formidables qui devaient du jour au 
lendemain changer la face du monde ». C'est 
M. Evrard qui parle avec cette ironie à peine 
dissimulée et cette amertume dont nous ne 
saurions lui faire reproche. 

Ils se sont rappelé ces promesses et aussi 
la faillite complète de ceux qui avaient pris 
t*s engagements. C'est alors que, suivant une 
expression de M. Lamendin, citée par M. 
Evrard, qui la qualifie'd'heureuse, les délé
gués « ont eu le courage d'avoir peur. » 

A ce sujet, non seulement nous ne ferons 
laucun reproche à M. 'Evrard et à ses collè
gues, mais très sincèrement nous les félicite
rons, car, en effet, il faut quelquefois avoir du 
courage pour c avoir ' peur » et nous recon
naissons qu'en se plaçant au point de vue où 
devaient naturellement se placer les sept délé
gués venus à Saint-Êtienne, 'il leur a fallu, 
dans la circonstance, ce courage d'espèce peu 
commune. 

Du courage, il en faut encore pour déclarer 
tomme vient de le faire M. Evrard à la face 
des politiciens qui voulaient faire des mineurs 
iun'instrument de leurs projets 1 

D u reste, camarades, vous ne nous avez jamais 
Vnnnr le manflat de préparer par votre grève la ré
volution sociale. 

Vous aves voulu quo nous é tudions u n e grève gé
nérale corporative, placée exclusivement sur le ter-
foin économique. 

E t pourquoi donc les organisations farouchement 
révolut ionnaires veulent-elles que l e s mineurs par
t e n t seuls, îles premiers ? Pourquoi ne décident-el les 
p a s quo tout le monde part ira Ile même jour ? 

Ces déclarations si franches sont précieuses 
m retenir; elles sont instructives; elles éclai
rent d'un jour très vif les combinaisons que 
l'on préparait dans l'ombre et dont les ou
vriers mineurs et métallurgistes — les paro
les de M. Evrard en sont la preuve — au
raient été les premières victimes. 

Il convient donc de féliciter le délégué de 
Saint-Étienne de ces franches déclarations. 

Mais pourquoi des ouvriers intelligents et 
clairvoyants comme lui n'ont-ils pas fait ces 
'déclarations avant le référendum ? 

E. V. 
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INFORMATIONS 

ÉrOLIDARITÊ D E C O N S E I L L E R S M U N I C I P A U X 
Pari», 30 octobre. — Au Conseil municipal , une 

intéressante question a é t é soulevée par le fait qu'un 
fournisseur de la ville v ient d'actionner en 100.000 
tr. d o dcsnmevfres-intor&ts un conseiller municipal 
qui l 'avait accusé à la tribune. 

L e Conseil a déolaré qu'il se solidarisait tout en
t i e r avec le conseiiier en question et a exprimé le 
vœu que l ' immunité parlementaire soit é tendue aux 
•nombres dn conseil municipal . 

L E P R O C E S H E N I t Y - R E I N A C H 
Par i s , 30 octobre. — Aujourd'hui, a é té appelé à 

l a première chambre du t u b u n a l civil le procès in
t e n t é par Mme Henry, veuve d u colonel, à M. J o 
seph l îe inach, auteur <l'un article que Mme veuve 
ï i o n r y « considéré comme injurieux e t diffamatoire 
pour la mémoire de son mari. 

M* Chenu s'est présenté pour Mme veuve Henry , 
e t M* Lnbori pour M. Heinach. 

D'un commun accord, l'affaire a é t é remise à qua
t r e somainea. 

L E T T R E A P O C R Y P H E 
Paris , 30 octobre. — On n'a p u oublié l a le t tre 

publiée par la « Liberté a, s ignée 1 Lasserre, député 
de Tarn-et-Garonne a, e t adressée à ce journal, an 
lendemain du vote »ur la proposition Basly, dans 'e-
quel lea progressites sauvèrent le cabinet. Comme 
M. Qotteron, M. Lasserre blâmait les progressistes 
d'avoir donné leurs voix an ministère. 

C e t t e le t tre éta i t apocryphe, ainsi que r i en t de 
l'écrire aujourd'hui M. Maurice Lasserre à la t Li
berté > ; mais si c e t t e lettre constituait un faux, e l le 
n'en reflétait pas moins exactement la pensée du dé
puté de Tarn-et-Garonne. C'est ce qu'il écri t lui-

« L a le t tre publiée sous ma signature e s t apocry
phe ; son mystérieux auteur a d'ailleurs le don de 
double vue, car il traduit fort bien ma pensée, mais 
j'ai le devoir de protester contre ce faux en écriture 
d'homme publie. J e m'élève contre l e procédé, ma i l 
non contre le fond a. 

A LA C O M Ê D I E - I T t A K Q A t S E 
Par i s , 30 octobre. — A la Contente-Française lea 

sociétaires sont de p lus e n p ins mécontents . Après 
avoir supprimé le comité de lecture on parle de sup
primer aussi le s semainier », on le remplacerait par 
un ancien sociétaire, M. F r . Febvre . Les rapports 
sont très tendus entre le min i s tre e t le comi té . 
U N I N C E N D I E A P A R I 8 D A N 8 U N P A V I L L O N 

OCCUPE P A R M. ROGEZ, D Ê P U T f i D U N O R D 
Paris , 30 octobre. — Ce mat in , à trois heures, u n 

commencement d'incendie s'est déclaré rue du Rane-
{agh, 32, dans un pavillon occupé par M. Rog<v, dé
puté du Nord, Il a pn ê tre éteint par les pompiers 
après nne heure e t demie de travail . Les dégâts , 
qui consistent en meubles et tentures , sont évalués 
a la somme de 10,000 francs environ. I l n'y a pas e u 
d'accident d e personnes. 

L E C O N F L I T F R A N O O - T U R O 
L e Moming Leader annonce que si l a Turquie n e 

donne pas satisfaction à la France , une escadre par
t ira pour les eaux turques à la fin de la semaine . 

A Par i s , on n'a p a s la moindre donnée sur l a vé
rité de cette information. 

L E S K R A C H S F I N A N C I E R S 
Londres, 30 octobre. — D e s dépêches pr ivées an 

noncent la fail l ite de la banque de Pernambueo. 
L E S E R V I C E O B L I G A T O I R E E N A N G L E T E R R E 

Londres, 80 octobre. — L e t Dai ly Mai l» , sons 
u n e forme sensationnelle, disent» la quest ion d e 
l'adoption du service obligatoire en Angleterre. 

Jusqu'à présent, ce journal avait évité d e parler 
de ce sujet , n u i s il parait maintenant avoir pris ne t 
tement parti pour l'adoption. 

I l cite l'exemple de l'Allemagne comme preuve que 
le service universel n'empêche pas le développement 
commercial. 

I l exprime l'opinion que la conscription est n n 
sacrifice exigé par les intérêts e t l a gloire de l'em
pire. 
• • — 

LA QUESTION DE LA GRÈVE DES MINEURS 
I n t e r v i e w d e M. C o t t e 

Par is , 30 octobre. — U n rédacteur de la t P a 
trie > a interviewé aujourd'hui à Saint-Et ienne la 
secrétaire général de la Fédération des mineurs : 

— J'ai demandé à M. Cotte , dit- i l , s'il pensait que 
la grève générale surgirait avant huit jours. I l m'a 
répondu : c C e s t très probable >. 

Lrg paroles que m'a dites M. Cotte ont é té pronon-
oées sur un t o n très sérieux à la Bourse du Travail 
dans la salle spécialement affectée aux mineurs, elles 
ne laissent donc aucune place à la plaisanterie. 

D'autre part, j'apprends que trois agglomérations : 
la Bourse du Travail, la Fédération des Syndicats 
ouvriers stéphanois e t les sous-comités de l a grève 
générale, organisent une réunion qui aura lieu de
main soir et qui aura surtout un caractère antimili
tariste et révolutionnaire. 

En attendant , la vi l le est calme. Les directeurs de 
la Compagnie se disent absolument rassurés pour 
l' instant, et même un ingénieur a déclaré que la grè
v e ne serait pas déclarée avant la fin de février. 
. — - • • 

LA GUERRE DANS LE SUD DE L'AFRIQUE 
N O M B R E U X C O M B A T S D A N 8 L'ORANGE 

L u t t e a c h a r n é e . — L e s e n f a n t s a r m é s p a r l e u r s 
m è r e s . — L'af fa ire d e G r e a t - M a r i c o 

Londres, 30 octobre. — L a l i s t e des portos montre 
qu'un vif combat a eu l ieu le 24 octobre à Koftyron-
te in dan3 l'Orange, au 6ud-est de Kimberley . Qua
tre officiers e t trois hommes ont é té blessés. 

Un autre engagement a eu l ieu l e même jour 4 
Smiltsfield, é g a l e m e n t dans l ' É t a t d'Orange. U n 

l i eutenant a é t é tué . 
Lo 25 octobre, d e u x Anglais o n t é t é tués e t sept 

autres blessés près de Lnndberg, e t le même jour 
deux o n t é té tués e t sept b-essés près de Brugspruit . 

Comme on l e voi t , la lut te oontinue partout avec 
acharnement . Voici un exemple caractérist ique de 
la haine des Doers pour les Anglais . D a n s le bassin 
montagneux de Brandwater , à l 'est d e l'Orange, les 
fermes n'avaient pas encore é t é dé tru i tes au mois 
de septembre, e t renfermaient beaucoup d e femmes 
e t d'enfants. 

En apprenant J '«jpp r o o n e de s troupes anglaises de 
la co'.onno El l io t t , femmes et enfants se sont enfuis . 
Les mères ava ient minne armé de fusils leurs pet i te 
garçons de sept e t hui t ans, pour s o défendre contre 
un ennemi qui cherchait à les at te indre pour les e n 
fermer dans les campe, de concentrat ion. 

Le Da i ly Actes, commentant la nouvel le de l 'atta-
q u e furieuse e t probablement aussi v ic tor ieuse d i 
rigée p a r Dalarey e t K e m p à C r é â t Marico, contre 

ACTUALITE 

Règlement sur le» autamobflss. 
Les voitures, pour mieux signaler leur arrivée, devront 

a/roir une trompe d'éléphant, qui s'adapter» admirable
ment avec la forme des voitures. _ 

l a colonne anglaise d e V o n Donop, s'exprime ainsi 
(on sa i t que les Anglais ont perdu plus de 80 tués e t 
blessés) : 

c Les nouvelles de l'Afrique du Sud sont sérieuses. Il 
n'est pas agréable, en effet, d'apprendre qu» les Boers non» 
ont capturé huit voitures. 6i Delarey et Kemp avaient 
l'intention de s'emparer d'une partie de notre convoi, on 
ns peut vraiment pas dire que lear échec a été complet. » 

L a p lupart des journaux font remarquer que les 
Boers a t taquent les forces britanniques sur tous les 
po in t s du théâtre de la guerre e t que les combats 
sont aussi fréquents e t aussi sér ieux qu'il y a un 

AUX INVALIDES 
R e m i s e d e s d r a p e a u x d o c o r p s e x p é d i t i o n n a i r e 

d e C h i n e 
Par i s , 30 octobre. — Ce mat in a e u l ien, a l 'hôtel 

d e s Inval ides , l a remise solennelle d e s drapeaux d u 
corps expédit ionnaire d e Chine, qui , de Marsei l le , 
ava ient é t é rapportés hier p a r une dé légat ion com
posée d u capi ta ine Touboulé, d u 40e de l igne ; ora 
oapifcaine Gorrie, dn 1er zouaves ; de s l ieutenants 
Ners igny e t Pégaze-Blanc , du Ole de l i gne ; des sous-
affioiera Schramcke, Dclpooh e t Boussac, d u 1er 

zouaves ; Roolini , du 61o de l i gne ; Imbcrt , du 40e 
d e ligne ; et Girard, d u 58e de l igne, e t avaient été 
djposés au ministère de la guerre . 

A d i x heures un quart , l e 1er rég iment de zouaves , 
caserne en c e moment à Rosny, é t a i t formé e n car
ré dans la cour d'honneur d u ministère . 

L a remise du drapeau d u rég iment de marche e t 
d u 1er régiment de zouaves , dt»-<orps expédit ion
naire de Chine é t a i t fa i te par le général Percin , aux 
officiers qui , l a veil le en avaient ou la garde . 

Un troisième drapeau, celui JS l'ancien régiment 
colonial de Madagascar, qui é ta i t au ministère d e 
p u i s 1896, é t a i t remis -en même temps à un officier 
d e mar ine escorté d'un autre officier e t de trois 
sous-officiers du même régiment, pour ê tre trans
féré avec ceux de l 'expédit ion de Chine aux Inval i 
des . Los tambours et les clairons sonnaient e t bat 
t a i e n t aux champs, !a musique du 24o d e l igne joua i t 
« au drapeau », les soldats présenta ient les armes. 
B ien tô t les soldats formaient les rangs e t sortaient 
d o n s la rue Sa int -Dominique , musique en t ê te , e s 
cortant les drapeaux jusqu'au* Inval ides , où i ls 
arrivaient par l 'Esplanade, su iv is par une foule de 
curieux. 

A l'entréo, le général Carot+e, commandant la 
place, at tend avec son état-major , p u i s pénètre dans 
l a cour d'honneur d e s inva l ides , ou il s 'arrête à 
droi te . Los invalides, t enant en main des fanions 
tricolores, sont rangés à gauche. Le régiment de 
zouaves v ient so ranger derrière l'état-rnajor d u gé 
néral O a r e t t e ; la musique d u rég iment traverse la 
cour e t fai t demi-tour, fa isant face an Nord, où les 
drapeaux d u corps expéditionnaire, e t de Madagascar 
sont tenus e n «nain par les officiers qui e n o n t la 
garde. 

A onze heures, l e général Faure -B igue t , gouver
neur mil i ta ire , ,p5nètrc dans la cour. U porte le grand 
cordon d u dragon oYAnnam. La musique mi l i ta ire 
jour l a Marseillaise. Le général Voyron, comman
dant du corps expédit ionnaire d e CSiine, portant le 
grand cordon do la Légion d'honneur, suit le général 
Fauro-Bi^çuct. Us 6'apprenaient d u groupe formé par 
l 'état-major d u général Carotte où ils saluent le com
m a n d a n t l ie ibel l , représentant le Prés ident de la 
Républ ique a l a cérémonie , e t M. Ulrich, représen
t a n t le présider t d u Conseil. 

Ensu i t e l e général Faure-Biguet , suivi du général 
Voyron, d u général Caret te , de s généraux l ' ianioi , 
chef d'état-major d e l a place ; Courbebaisse, major 
général de la garnison ; des représentants d u P r é 
s ident de la République e t d u président d u Conseil, 
e t des officiers do l'état-major, parcourt le front des 
troupes. U passe dorant les drapeaux d e Chine e t de 
Madagascar, d e v a n t les médecins m i l i t a i r e s ; l e s au
môniers , celui du corps expédit ionnaire, l'abbé J a -
mont , e t celui de s Invalides, l'abbé Meul l ey ; de 
vant les Inval ides , la musique mil i taires , le front 
d u n'g iment des zouaves e t revient d e v a n t les dra
peaux qu'il salue de l't'pée. 

D a n s un grand silence, que rend p lus imposant la 
présence d'une foule considérable dans les galeries 
du pourtour, l e général Faure -Biguet prononce ces 
paroles : 

« Le ministre de la guerre a bien voulu me confier la 

mission de remettre an gouverneur des Invalides les 
drapeaux des régiments de zouave» et d'infanterie qui 
ont pris part aux campagnes de Chine et de Madagas
car. C'est aux' glorieux vétérans ds nos année», que 
je confie la garde de nos emblèmes sacrée. 11» iront re
joindre au Musé» de l'année le» souvenirs pieux de nos 
gloires militaire». En le» voyant, no» fils se souvien
dront que c'est cous leurs couleur» que leurs aîné» sont 
morts pour la défense de la République et la gloire d» 
la patrie. Drapeaux de Chine et de Madagascar, au nom 
d» Tannée, je vous salue I a 

Les drapeaux se sont inclinés. Le général Voyron 
fa i t porter les armes. U remet la croix de la Légion 
d'Honneur au l ieut enant-colonel Cret et au comman
d a n t Sue et leur donne l'accolade ; il remet encore la 
médail le militaire au zouave Vandremont e t au 
fantassin Baudet , d u 40e d e l igne. Des applaudisse
ments éclatent . 

L a Bstrjique, alors, joue la « Marseillaise >. Les 
drapeaux sont portés dans la salle Bugeaud, à l'en
trée de laquelle ils sont reçus par le général de L a 
Noë , conservateur d u Musée de l'Armée, e t un offi
cier représentant le général Arnoux, gouvernour des 
Invalides, indisposé : ils sont placés au-dessus d e 'a 
s t a t u e du général Bourbaki, en face, de celle du gé 
néral Faidherbe. 'Les troupes défilent alors pour ren
trer dans leurs quartiers. 
' La cérémonie, très émouvante, a pris fin à onze 
heures et demie. Les deux soldats médaillés se sont 
trouvés à peu près seuls de militaires au milieu de la 
Cour. L a foule qui avait été maintenue jusqu'alors 
dans les galeries s'est précipitée sur eux. C'était à qui 
leur serrerait la main, à qui leur demanderait leurs 
noms. 

«a» —— 

UNE ERREUR JUDICIAIRE 
L a r é h a b i l i t a t i o n 

Par i s , 30 octobre. — L a cour d'assises de V e r 
sai l les a 'acquitté hier un ancien commissionnaire e n 
marchandises , Auguste Latrompe-tte, condamné e n 
1893 par le jury de la Se ine , à s ix années de réclu
s ion. Reconnu innocent d u cr ime qui lui a v a i t va lu 
ce t te condamnation, il fnt gracié en 1897. 

S o n procès fu t révisé au d é b u t d e oet te année e t 
hier , la cour d'assises d e 8eine-et-Oise le réhabil i
t a i t . D ava i t é té accusé do complic i té d'un vol de 
soieries. L e concierge, q u i ne l 'a imait point , parce 
qu'il ne lui donna i t pas d'étrennes, aura i t déclaré 
qu'on a v a i t f a i t sort ir les marchandises p a r l a fe
nêtre d u malheureux. Avec une légèreté coupable 
l 'agont chargé de reocueillir l e s rense ignements 
abonda dans le m ê m e sens. 

D e v a n t les assises, Latrompotte fut condamné 
malgré les assertions des pr inc ipaux auteurs d u cri
m e . 

H i e r , ceux-c i ont raconté comment ils ava ien t 
procédé e t o n t proclamé l' innocence d e Latrompet te 
qui a obtenu 20.000 francs d' indemnité . 

C e s t beaucoup pour les contribuables, c e n'est 
guère pour payer quatre a n n é e s d e bagne. 

I / B P R O J E T 3 D E L O I 

LES RETRAITES OUVRIÈRES 
O B S E R V A T I O N S 

d o S y n d i c a t m i x t e d e l ' I n d u s t r i e r o u b a i s l o n n e 

L e comité ouvrier d'études sociales d'à Syndicat 
M i x t e de l ' Industr ie Roubats ienne r i e n t d'adresser 
à M. le ministre d u Commerce le résultat de l'exa
m e n qu'il a fa i t d u projet d e loi sur les re tra i te s ou
vrières. 

N o u s commençons, aujourd'hui, la publ icat ion d e 
son travai l . 

Le Comité se place dans son étude ait point de vue 
de l'industrie textile 

Les employés de l'Etat, des départements, des gran
des communes, des grandes Compagnies industrielles 
ou conimer iales, jouissent, dans leur vieillesse, sous 
certaines conditions déterminées, d'une pension de re
traite qui peut atteindre le» trois quart» du traitement 
te plus élevé qu'ils ont touché pendant un certain nom
bre d'années. 

I l semble donc t a priori » que les ouvriers, dent la 
société ne peut pas plu» »e passer que d'instituteur» on 
de douaniers,puissent aussi recevoir une modeste pen
sion en cas de vieillesse ou d'invalidité, à condition que 
cette pension soit, comme toutes le» pensions civiles, 
eonstituée en partie, par une retenue faite sur le salai
re du futur pensionnaire. 

11 n'y a là, en réalité, rien de nouveau, mai» simple
ment rextension d'une institution réservée jusqu'ici à 
certaines catégorie» de citoyens. 

Encourager, dans la mesure du possible, les citoyens, 
hommes et femmes à se constituer des pensions 
de retraite. — Agir avec prudence 
Le Comité n'est donc pas opposé au principe même 

d» l'institution ; mai» il se demande, alors qu'actuelle
ment le budget trouve déjà fort lourde la charge que 
lui imposent les pension» qu'il doit servir, que Ici im
pôts augmentent sans cesse, que le déficit s'accroît d'une 
maniera inquiétante, que là propriété foncière perd 
tous les jour» de sa valeur, que la propriété mobilière, 
à l'heure actuelle, peut se trouver tout à coup réduite 
ou môme anéantie, que la dette publique dépasse tren
te-cinq milliards, il se demande, disons nous, quelle ga
rantie auront les ouvriers que leurs sacrifices ne seront 
pas faits en pure perte 

L'Allemagne, qui n'a guère de dette nationale, qui 
est moins menacée que la France de commotions socia
les, qui vient- de traverser une ère de prospérité inoure, 
ne concède qu'une pension de 170 francs a l'âge de 70 
an», et pourtant les hommes prévoyants n'y sont pas 
sans inquiétude pour l'avenir. 

Plus prudents, nos voisins les Belge», se contentent 
d'encourager par des subsides, qu'ils pourraient au be
soin réduire ou»supprimer le» efforts des citoyens qai 
s'efforcent d'assurer l a sécurité do leurs derniers ans. 

Quant à l'Angleterre, elle a tout bonnement «bas* 
donné «on projet de retraite» ouvrières, après tout le 
bruit qu'il a fait. Est-ce que ces exemyles ne 
dent pas la prudence T 

viter de ruiner l'industrie 
Le Comité fait, en outre, observer qu'on a, s e 

quelques années, imposé d» lourdes charges à l'un 
Rie, que le projet de loi propos» d'en ajouter de plus 
lourde» encore et il ae demande ce que deviendront les 
salaire» et, par suite, les pansions de retraites, si l'en 
ruine les industriels T 

Va-t on condamner l'ouvrier à mourir de faim avant 
qu'il ait atteint l'âge d» la retraite t 
Dangers dont la menacent les nat ions extra-suro-

pcenne i , leitri cl ientes jusnVct , leurs rivales do
main 
Le Comité ne s» pique va» de science * •r"'î |I»»X 

mais il n'est poutant pas si étranger à c» qui a» passa 
dans le monde, qu'il ns s s rende parfaitement compta 
que la crise a tue l l e est pour longtemps destines à sa 
répéter et à •'sgjrraver pent-étre, non seulement en 
France, mais dans toute l'iàurope, particulièrement pour 
les tissus communs d'exportation. Les Etats-Unis, qui 
acoordent des primes i leur industrie, au lieu de la sur
charger d'impôts, le Japon, nous disputent déjà les mar
chés de l'Orient et ce serait se faire illusion que d'es
pérer voir les ditérent* pays qui prodnissnt 'les ma
tières premières ne pas les imiter bientôt, instruits par 
no» propres leçon». Ûs auront longtemps encore des 
salaires bien inférieurs aux nôtres et des matières pre
mières qui ne leur coûteront guère de transport ; com
ment soutiendrons-nous cette nouvelle concurren
ce T 

Le Comité se demande aussi pourquoi l'industrie seu
le est constamment frappée, alors que d'autre* res
source» de riche»»»» échappent à la loi sur las accidents 
de travail et seront peu touchée» par la loi «ur le» re
traite* ouvrières, sans avoir à redouter lss grèves. 

(A suivre ) 

LES AFFAIRES DE CHANTAGE 
I D E L I L L E 

Ce»t «ou» cette rubrique que nous devons uésormais 
pftecer les renseranfimente qui nous parviennent sur le» 
divetBe» affaire» dont le jeune hahocsoé Coyex parait être 
le centre plus ou moins inuiJigeat. 

L a m i t e e u l i b e r t é d u F r è r e F l o r l s t n 
Lee journaux qui avalent accueilli avec une jflft féroce 

sa nouveie de larresuation dn Frère Flor in , qui avaient 
fait autour de cette affaire au demeurant banale, en admet
tant qu'aie ns rerosâi point sur une simple c«.'J«nnie, on 
bruàt épcuvaimabî*, parlant de c aoaodales cléricaux a, pa
raissent aasez embarrassés d'un» mas» en fiborut qui dé
truit tenus espôitmces et ne font même pas contre mau
vaise fortune bon cœur. 

L'un d'entre eux, malgré la démonsbratkn déaortnaë» 
faite de l'inanité des accusations, annonce Qu'il serait 
< prématuré de préjuger de il décision du magistrat ins
tructeur a oabJant qu'au début de l'affaire, U ne s'était 
nuXeinent gêné pour < préjuger a la ourpabaité. 

Le même jouants! préoccupe également de défendre l'at
titude des magUtlinits qui, pour le moins, ont été un peu 
vite en bosogoe, reproche au Frère Ftorian d'avoir tardi
vement argue de la maladie qui provoquait des démeta-
geaisons. 

Il fanadnait être pourtant sérieux. Le Frère Ftoriac, 
après le premier interrogatoire de forme, où il s'etsàt 
fort sagement refusé à répondre avant d'avoir désigné 
son avouait, n'avait point comparu une seule fois déniât 
M. lAi.va.ine. On sait que c'est le procédé que les jugea 
d'tastmioi roo enij'lotcnt vxùuntiers pour n'avoir point à 
ee sxntrcettra aux obligations de là nouyefie loi sur la 
procédure criininelùe. L'instruction ne doit plias être se
crète et tonte» les dépositions dVnvmrt être conxanniqaée» _ 
à lWooat des piévanus avant chaque interrogatoire Aloit>~ 
on ne l'jnt-emnoge plus qu'au dernier marnent. Ce*t ains»~-
que ion a agi envers le Frère Fiorian et aussi envers d an
tres. Dans l'espèce, le prévenu s'est expliqué aifs»,t.i» 
qu'il a été à même de le faire, et si on 1 avait interroge 
plus tôt, il aiuuit. fait sa dodiaration plus tôt. 

ikuni.asuji!,, il M nous reste plue qu'à attendre une 
ordonnance de nonJfau oui parait l a conséquence noamal* 
de cette mise en liberté provisoire. M. Lkawme, pour 
prendre oette décision, veut, pumait-il, avoir reçu lea 
deux CummirMons rogwtodre» qui ont été envoyée» au Par
quet de (A'rb.-il et au cunrcinssaire de police d'Annan 
tiares. Colle de Ooc-bsi avait pour bot d'interrtanr le 
Frère Muuri:», visiteur du district de Cambrai, qui «a 
trouve actuellement à la maison de retraits d'AÛûs-Mont, 
sur les antécédents du Frère Fiorian. Ceïïe d'Armentières 
est destinée à recueillir des renseignements «UT .e passega 
de ce religieux dans une de» écoles de cette ville, où il a 
pcoftosé avunt d'eure appelé à l'externat ds la Monnaie. 

B est vtuisambùable que le coup de théâtre ooyex s'é-
tant produit P-us raipidemjut, M. Oavaine n'aurait môme 
pas tnvori uea CornnuK-ioas locataires. A 1 heure actaerït. 
la procédure contre le Frère Fiorian ne peut être dos* qusj 
lorsque ta auront pu êtes jointes au dossier. 

L E S C H A N T A G E S D E C O T E Z 
Pour le moment donc, la justice reste en présence d^s 

chantages connus et à connaître, dont le jeune Coyax s'est 
rendu coupable. Vraisemblablement, comme nous l'avons 
dit, l'un des deux juge* d'instruction qui, tous deux, sont 
arrivés finalement rnr la même piste, »a dessaisira et l'on 
dit que c'est M. Delalé qui restera seul oharg)é de pour
suivre l'instruction d* ces affaires. 

Ce qui apparaît immédiatement, en ce qui concerne 
Coyez, c'est que l'on se trouve en présence d'un déséqui
libré auquel la misère a ajouté quelques grains supplé* 
mentaires de détraquage cérébral. Sas actes sont tellement 
insensés que, môme avec la plus mauvaise opinion que l'on 

nse avoir de leur auteur, il» indiquent ce que les me
ns appellent uns responsabilité limitée, mais qui existe 

cependant. 
Le point intéressant est de savoir si Coyes a des com

plices, quels sont ces complices et quel a tité leur rôle dans 
ces différents chantages, ou du moins dans ceux-ci, car leu* 
action a dû être nécessaire dans leur perpétration. 

On en est enfin venu à ce qne nous disions au début et 
à ce par quoi on devait commencer : à se mettre a la re
cherche de l'auteur ou des autan* des lettre» anonymes. 
Peut-être aurait-il été possible d'obtenir plus rapidement 
ce résultat. 

Mercredi, l'instruction a chômé et nous ignorons quand 
elle sera reprise. 

Bisons, en terminant, que les deux frères Capon, oui 
avaient été mis en cause par Coyez, dans la fabrication de 
la lettre adressée à Mgr Baunàrd, sont venus •r-v-ntené-
ment. mercredi, au Palais de Justice, et ont d mandé à 
parler à M. Dalalé, qui les a reçus. Noi's ignorons sur 
quels points a porté la conversation, mais on annonce que 
les frères Capon seront appelé» prochainement devant le 
juge d'insfmction. qui les confrontera avec OsfW. De cette 
confrontation, la lumière sortira t-elle ? L'avenir Bons le 
dira. 
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€T»st là qae le misérable avai t commandé l e fan 
•ur l'archetrêque de Par i s et les antres o tages . . . 

H serait infaill iblement reconnu I 
— N e m e faites pas 'languir... — balbutiait- i l 

d'une voix é te inte — conduisez-moi t o u t de su i te à 
tVersaàhes, puisque c'est là qu'on juge e t qu'on fu
s i l le . . . 

L'ex-fédéré pensai t : 
— Peut -ê tre , à VersaiDes, aurai- je une chance 

d'éviter l a mort . . . — Quant à la déportat ion, je 
•n'en fiche... on e n revient h.. 

— On verra. . . — répondit Duclot en refermant 
derrière lui la s o r t e de la maison de Palmyre . 

— E n route I — commanda Boulard. 
L e p e t i t groupe se d ir igea vers l e s . champs, sui-, 

n t o n sent ier asses large conduisant à la Marne que 
tes deux agents e t leur prisonner traversèrent en 
bateau , pus» ils gagnèrent la gare de Champigny 
où i l s pr irent plaça dans o n t ra in montant ver» 
Paris. 

S e r r a i s Duplat «'était t o u t à coup renfermé dans 
un m u t i s m e absolu. 

Malgré t o u t il r o u l a i t vivre, e t s 'occupait à com
b i n e r un plan de fu i te , g u e t t a n t u s a occas ion. . . 

V a i n espoir ! — l'occasion ne se présenta pas . 
On arriva à Paris , où l'ex-fédéré fut conduit , non 

à la Grande-Roquette , mais à Mazas . 
Le lendemain mat in , avec une colonne composée 

de c e n t c inquante communards, accouplés deux par 
d e u x , trois par trois Servais D u p l a t parta i t pour 
Versai l les , l e dos courbé, la t ê t e basse, la rage e t la 
haine au cœur, entre deux files de hussards, le mous
queton au poing, e t de soldats d e l igne formant l'a
vant-garde e t l'arrière-garde. 

E t l'immonde troupeau se tra îna i t , soulevant la 
poussière grise de la route, butant aux aspérités du 
chemin, suant e t ge ignant , recevant au passage des 
huées e t d e s injures, e t aussi plats , aussi vi ls , aussi 
lâches, qu'ils é t a i e n t arrogants e t affolés d'orgueil 
quand ils ag i ta i en t le drapeau rouge e n essayant d e 
brûler Paria I l 

Lin 
L a le t tre écri te par Gilbert Rol l in a u comte E m 

manuel d'Areynes e t que nous avons mise sous les 
yeu x de nos lecteurs ava i t é té j e tée à la boîte, à P a 
ris, le 1er ju in . 

Quoique le service des P o s t e s n e fût pas complète
ment réorganisé, oette l e t tre deva i t à coup sûr ar
river a u château de Fenestranges le surlendemain 
d e son départ . 

Depuis que l a Lorraine é t a i t évaouée en partie 
par les Pruss iens , les habi tants d s la belle province 
avaient repri» courage,et cherchaient à oublier,dans 
le- travai l , les souffrances e t les douleurs de la mère 
patr ie . 

E n t o u r é d e soins, e t v ivant d a n s nue atmosphère 

calme, l'oncle d 'Henriet te n'avait e u à subir aucune 
nouvel le secousse. 

Le mal é t a i t vigoureusement enrayé e t le vieil lard 
semblai t dest iné à vivre longtemps encore. 

Cependant il conservait des sui tes de sa première 
a t taque un ébranlement nerveux e t un attaib rsse-
ment général qui donnaient parfois des inquiétudes 
au Docteur Per tu i se t . 

Celui-ci, autant en ami qu'en médecin , ne m a n 
q u a i t jamais de faire au comte Exramanucl une v i s i te 
q u o t i d i e n n e 

— Mes braves amis, — disait-i l parfois à R a y 
mond Sch'.oss e t au v ieux valet d e chambre Pierre 
R e n a u d , — nous ne conserverons M. d'Areynes qu'à 
l a condition formelle do lu i év i ter toute émot ion 
pénible et v iolente . . . — Ce que Dieu m'a permis de 
faire une fois, j 'ai la cert i tude "ejue j e ne pourrais 
p a s le refaire I... — N o t r e cher comte a so ixante -
quinze ans passés . . . — A cet âge-là, e t après u n e 
première a t taque de .parafysie, l a v ie ne t i e n t plus 
qu'à un fil que le moindre choc peut briser. . . C'est à 
nous de lui faire nne existence si pais ible qu'il so i t 
impossible à ce choc de se produire.. . 

Nature l l ement les deux fidèles serviteurs su iva ient 
à la le t tre ces sages reconanaarlations e t se mul t i 
pl ia ient pour éViter au vieHlaxd la plus pet i te con
trar iété , l'émotion la p lus légère. 

On agissait aven lui oomme on eû t agi aveo v a 
enfant de santé chancelante. 

L e comte Emmanuel n e c'en pla ignai t pas . 
I l se la issai t v ivre paisiblement e t sans secousse 

a u mil ieu dn ces dévouements . 
Lea oonséquenoes désastreoasa As l a guerre e t de 

'.a. défaite , l 'annexion probable de l'Alsace e t de l a 
Lorraine à l 'Allemagne, n'éveil laient dans son âme 
qu'une pi t ié profonde. 

S e s grandes colères s 'é ta ient calmées . 
I l se contenta i t de murmurer, les y e u x pleins de 

larmes : 
— Pauvre pays ! malheureuse F r a n c e !... 
P a r une let tre de l'abbé d'Vreynes écri te de Ver

sail les il a v a i t appris les s o n d a n t e s tragédies de l a 
Commune. 

Il en parlait sans emportement au Docteur P e r 
tu i se t pondant leurs longues causeries. 

P a r les journaux imprimés à Versail les e t arri
vant à Fenes tranges , il s'était t enu au courant de 
t o u t e s les phase» de l'insurrection. 

Une nouvel le l 'avait puis v ivement e t p'us dou
loureusement impressionné que toutes les autres , 
c 'étai t colle des arrestations de prêtres , chaque jour 
plus fréquentes . 

A part ir de ce moment une pensée obsédante ne 
qu i t ta plus son cerveau un peu affaibli. 

— Pourvu que Raoul ne commette p a s l'impru
dence de rentrer à Paris — se répétait-i l sans cesse 
— ces misérables m e le tuera ient 1.. . — Cher Raoul , 
cher enfant bien-aûné, comme il aurai t mieux fait 
de ne pas nous quitter ou de revenir auprès de nouai ! 

D a n s la let tre adressée à son oncle par le vicaire 
de Saint-Ambroise , celui-ci n'avait po int manqué d e 

parler d 'Henrie t te , décrivant sa misère en termes 
émus , v a n t a n t son courage e t sa résignation, s'éten
d a n t sur ses souffrances e t ses privat ions pendant U 
s iège , e t sur l'affaiblissement, résul tat fatal de osa 
privatisas» e t s*, «sa temMnaom.. - ^ * 

D e Gilbert Rol l in , i l n 'avait d i t que peu de cho
se , so contentant d'affirmer que le mari d 'Henrie t te 
se garda i t bien de pactiser arec l' insurrection, ce 
qni d e v a i t , croyait-i l , lui servir dans l'esprit d u vie i l 
lard . 

L e comte Emmanuel s 'était attendri e n l i sant lea 
passages où il é ta i t question de sa nièce, mais les 
quelques mots relatifs à Gilbert lu i avaient f a i t 
froncer le sourcil . 

S a rancune ne désarmai t pas. 
L e mari d'Henriet te é t a i t u n ê tre odieux mér i 

tant toute sa haine e t tout son mépris . 
I l ne lui pardonnerait jamais . 
E n •somme, nous le répétons, u n calme profond ré> 

gna i t au château de Fenes tranges . 
Raymond Schloss e t P ierre R e n a u d » arrangeaient 

pour ne pas laisser leur maî tre seul plus de quelques 
ins tants . 

T o u s les m a t i n s , Raymond descendait a u v i l l age 
e t passait à la poste pour y prendre tes lettres e t 1 M 
journaux adressés au comte . 

On gagna i t ainsi près d'une demi-heure sur l'ara 
rivée au château du facteur rural. 

Impat i en t de nouvel les , M. d'Areynes v o u l a i t dé* 
cacheter ses lettres e t l ire ses journaux avant l'hen-
re réglementaire de la distr ibution. 

L e mat in du 3 ju in , le courrier d u comte é t a i t p l a i 
vo lumineux q u e de coutume . 

I l sa composait de cinq ou s i x le t tres , o u t r e Issj 
feui l les quot idienne* e t périodiques. 

k |«1 M**F*aJ X a v i e r d s 

lAi.va.ine

